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CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 Montréal, le 11 juin 2010 

VILLE DE MONTRÉAL 
1555, rue Peel, 14e étage 
Montréal (Québec)  H3A 3P1 

«L’EMPLOYEUR» ou « LA VILLE » 

et 

SYNDICAT DES COLS BLEUS 
REGROUPÉS DE MONTRÉAL 
SECTION LOCALE 301 (SCFP) 
Accréditation : AM-1005-2091 
8455, rue Papineau 
Montréal (Québec)  H2M 2G2 

«LE SYNDICAT» 

DÉCISION DU CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 
(articles 111.0.18 et 111.0.19 du Code du travail) 

_________________________________________________________ 

Le Conseil est composé de Me Françoise Gauthier, vice-présidente, ainsi que de 

Mme Édith Keays et M. Daniel Villeneuve, membres. 

[1] Le 25 avril 2007, le gouvernement du Québec a adopté le décret no

[2] Le 4 juin 2010, le Conseil a reçu un avis du Syndicat lui indiquant son intention de 

recourir à la grève à compter de 0 h 01 le 16 juin 2010, pour une durée indéterminée.  

 319-2007 

assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 

grève. 

[3] À cet avis, le Syndicat joint une liste de services essentiels qu’il propose de maintenir 

durant la grève et un calendrier de rotation de la grève par arrondissement. 

[4] Le Syndicat indique que tous les employés couverts par l’unité d’accréditation exerceront 

une grève d’heures supplémentaire et que celle-ci sera exercée par arrondissement et 

services centraux, à tour de rôle. 
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[5] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail, les parties doivent négocier les 

services essentiels à maintenir lors d’une grève. Le Conseil a donc convoqué les parties à 

une rencontre de médiation. 

[6] À l’issue de la médiation tenue le 10 juin 2010, les parties ont conclu une entente sur les 

services essentiels. 

[7] Suivant l’article 111.0.19 du Code du travail, il appartient maintenant au Conseil 

d’évaluer la suffisance des services essentiels proposés. 

PROFIL 

[8] La Ville de Montréal a une population qui s’élève à 1 620 693 habitants et une superficie 

de 366,4 kilomètres2

[9] La Ville de Montréal possède quelque 360 édifices publics et 600 lieux de travail. 

Montréal est une ville industrielle, commerciale, touristique ainsi que résidentielle. Elle 

compte également quatre universités. 

. Elle est constituée de 19 arrondissements : Ahuntsic - Cartierville, 

Anjou, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce, Lachine, LaSalle, Le Plateau Mont-

Royal, Le Sud-Ouest, L’Île-Bizard - Sainte-Geneviève, Mercier – Hochelaga - 

Maisonneuve, Montréal-Nord, Outremont, Pierrefonds - Roxboro, Rivières des Prairies - 

Pointe-aux-Trembles, Rosemont - La Petite-Patrie, Saint-Laurent, Saint-Léonard, 

Verdun, Ville-Marie et Villeray - Saint-Michel -Parc-Extension.  

Structure administrative 

[10] Le conseil municipal est la principale instance décisionnelle de la Ville. Ce dernier est 

composé du maire, de 19 maires d’arrondissement, de 45 conseillers de ville et de 

40 conseillers d’arrondissement. Le conseil municipal a compétence dans de nombreuses 

matières, dont : 

 la sécurité publique; 

 les ententes avec les gouvernements, dont le développement social et 
communautaire; 

 les programmes de subvention à la rénovation immobilière; 

 l’environnement; 

 le plan d’urbanisme; 

 le programme triennal d’immobilisations, etc. 
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[11] Par ailleurs, le conseil municipal est aussi appelé à encadrer, à normaliser ou à approuver 

certaines décisions prises par les conseils d’arrondissement. Chacun des 19 conseils 

d’arrondissement, dont la composition est variable, a sur son territoire des compétences 

précises prévues par la loi.  

[12] Essentiellement, les conseils des arrondissements assument les pouvoirs de portée locale 

dans les domaines suivants : 

 l’urbanisme; 

 l’enlèvement des matières résiduelles; 

 la culture; 

 les loisirs; 

 le développement social et communautaire; 

 les parcs; 

 la voirie; 

 l’habitation; 

 les ressources humaines; 

 la prévention en matière d’incendie; 

 la tarification non fiscale; 

 la gestion financière. 

Effectifs de la ville 

[13] Les services sont assurés par 1141 employés cadres dans les services centraux et 

845 employés cadres dans les divers arrondissements ainsi que par 26 417 salariés 

répartis dans les unités d’accréditation suivantes : 

 Fraternité des policiers et policières de Montréal  
AM-1005-1821 

 Association des pompiers de Montréal inc. 
AM-1005-2101 

 Syndicat des architectes de la Ville de Montréal 
AM-1005-2137 

 Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 930 
AM-1005-2117 

 Association des contremaîtres municipaux employés par la Ville de 
Montréal inc. 
AM-1005-2128 
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 Syndicat professionnel des scientifiques à pratique exclusive de Montréal 
AM-1005-2135 

 Syndicat des professionnelles et professionnels municipaux de Montréal 
AM-1005-2136 

 Syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau, 
section locale 571 (SEPB) CTC-FTQ 
AM-1005-2138 

 Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (S.C.F.P., section 
locale 429) 
AM-1005-2145 

 Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal, section locale 301 
AM-1005-2091 

[14] Ce dernier Syndicat, visé par la présente décision, représente 6 135 membres.  

[15] Plus particulièrement, on retrouve des salariés cols bleus rattachés à certains services 

centraux, tels que : 

 affaires corporatives (380 salariés cols bleus) au niveau des 

approvisionnements, du matériel roulant et des ateliers municipaux. Le 

travail des salariés cols bleus consiste notamment à faire l’entretien et les 

réparations du matériel et des équipements de la Ville. Ils font également 

l’entretien, les réparations, l’installation et le transport des divers biens 

nécessaires au bon fonctionnement de certains services municipaux. 

 sécurité incendie (12 salariés cols bleus) qui ont une fonction d’assistance 

générale à ce service. 

 infrastructures, transport et environnement (415 salariés cols bleus) au 

niveau du transport, de la voirie, de la circulation, de l’environnement et du 

développement durable, de la gestion des eaux, des conduits souterrains de 

distribution de l’énergie électrique et des liaisons par télécommunication. 

Les salariés cols bleus reliés à ce service travaillent entre autres à l’entretien 

et aux réparations des infrastructures et des équipements municipaux en ce 

qui concerne l’alimentation en eau et l’évaluation des eaux usées de certains 

arrondissements et services municipaux. 
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 mise en valeur du territoire et du patrimoine (389 salariés cols bleus) au 

niveau de l’habitation et du parc immobilier. Les salariés cols bleus de ce 

service s’assurent du bon état de certains bâtiments. Les tâches reliées à la 

ventilation, la climatisation, le chauffage et la plomberie des bâtiments 

municipaux relèvent de ce service. De plus, chaque service de la Ville est 

responsable de l’entretien ménager de ses immeubles via les salariés cols 

bleus. 

 développement culturel, de la qualité du milieu de vie et de la diversité 

ethnoculturelle (387 salariés cols bleus) au niveau de la gestion du parc du 

Mont-Royal, des parcs, des espaces verts, des sports, des loisirs et des 

Muséums nature de Montréal. Les salariés cols bleus voient à l’entretien des 

centres culturels et sportifs, des piscines et arénas, des patinoires. Ils 

s’assurent aussi de l’entretien de tous les équipements reliés au Jardin 

botanique et à l’Insectarium. Ils s’assurent de la protection des végétaux en 

serres ou en pépinières ainsi que de l’entretien des équipements relatifs à la 

survie et au bon maintien du cheptel animalier de la division zoologique du 

Biodôme.  

 service de police (53 salariés cols bleus) au niveau du parc automobile. Les 

salariés cols bleus montent et réparent les véhicules. 

[16] On retrouve également des salariés cols bleus dans chacun des arrondissements et ceux-ci 

font diverses tâches reliées entre autres aux voies de circulation, à la signalisation, à 

l’éclairage ainsi qu’à l’élimination des déchets incluant la cueillette.  

[17] De plus, selon l’arrondissement, les salariés cols bleus effectuent l’entretien de la 

chaussée, des trottoirs, ruelles et places publiques. Le déneigement est également fait, 

selon l’arrondissement, à des niveaux variables de pourcentage entre les salariés cols 

bleus et l’entreprise privée. L’épandage d’abrasifs et de fondants sur les trottoirs ou la 

chaussée est fait par les salariés cols bleus et ce, pour tout le territoire de la Ville. 

L’entretien, le déneigement et le dégel des bornes-fontaines du territoire sont 

généralement faits par les salariés cols bleus. Les salariés cols bleus sont aussi affectés 

aux opérations de déneigement, à des niveaux variables selon les arrondissements.  



6 

Ce texte est conforme aux rectifications de l’orthographe – www.orthographe-recommandee.info 

[18] Les salariés cols bleus font également, à des niveaux variables selon les arrondissements, 

l’entretien et les réparations des réseaux d’aqueduc, d’égouts et de puisards. Par ailleurs, 

l’entretien ménager des bâtiments municipaux des arrondissements est souvent confié aux 

salariés cols bleus. 

[19] Le Conseil doit évaluer la suffisance d’une entente de services essentiels en fonction de la 

santé ou de la sécurité de la population. 

ANALYSE 

[20] Le Conseil a déjà accepté semblables grèves par le passé et, plus récemment, dans sa 

décision du 24 mars 2010 et dans celle du 22 janvier 2010. 

[21] L’entente prévoit le maintien de services essentiels à l’extérieur des horaires réguliers de 

travail, dans les circonstances qui y sont énumérées. L’entente précise d’abord, au 

préambule, que la grève vise les heures supplémentaires en continuité (avant ou après le 

quart de travail régulier) et les heures supplémentaires planifiées ou non planifiées. 

[22] Le Conseil comprend donc que, pendant les horaires réguliers de travail, tous les salariés 

seront au travail et fourniront leur prestation habituelle de travail. 

[23] Les parties indiquent aussi, au préambule, que les effectifs requis seront fournis 

conformément à la liste uniquement dans les cas où la santé ou la sécurité de la 

population est en cause. 

[24] Cependant, toujours au préambule de l’entente, il est convenu par les parties que seront 

maintenues, en services essentiels, toutes les personnes salariées affectées à la Division 

Sécurité, plus particulièrement celles affectées aux Fonctions 211, 411 et 106. 

[25] Il en est de même pour les Dépanneurs qui doivent maintenir l’accomplissement de leurs 

tâches en heures supplémentaires, conformément à leurs horaires de travail. 

[26] Enfin, les parties s’entendent afin que les salariés, dont l’horaire de travail prévoit du 

temps supplémentaire pendant les périodes de repas, maintiennent leurs tâches en 

services essentiels. 

[27] Il est aussi prévu que la cueillette des ordures ménagères ne sera pas effectuée durant les 

heures supplémentaires et ce, en aucune circonstance. 
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[28] Le Conseil comprend que le préambule fait partie intégrante de l’entente des services 

essentiels. 

[29] L’entente contient d’abord les travaux à effectuer en services essentiels relativement à la 

voirie et aux travaux publics, selon les catégories suivantes : égouts et aqueduc, voirie et 

travaux publics, cueillettes des ordures ménagères et sélectives, Complexe 

environnemental St-Michel. 

[30] Pour les réseaux d’égouts et d’aqueduc, les travaux, l’équipement et le personnel requis y 

sont détaillés. Le travail à effectuer vise les interventions lors : d’un bris d’aqueduc, 

d’une fuite d’eau, d’un refoulement d’égout, d’un déblocage d’égout, d’une réparation de 

borne-fontaine défectueuse ou d’un autre problème de même nature. 

[31] L’entente contient aussi des travaux à effectuer concernant la voirie et les travaux 

publics : signalisation, élagage, feux de circulation et éclairage de rue, nettoyage de rue, 

réparation de trous et affaissements majeurs, contrôle de la crue des eaux et les opérations 

de déneigement (épandage d’abrasifs, déblaiement et chargement). Sont également 

détaillés l’équipement et le personnel requis. 

[32] Les parties mentionnent que lors d’événements spéciaux tels que les festivals, les 

effectifs nécessaires seront fournis en temps supplémentaire, selon les besoins, pour 

effectuer les travaux relatifs à la signalisation et aux feux de circulation et ce, lorsque la 

santé ou la sécurité de la population sera en cause. 

[33] Au Complexe environnemental St-Michel, les parties prévoient que seront disponibles en 

temps supplémentaire, au besoin (cas d’urgence) : un préposé au captage du biogaz, de 

même que du personnel pour l’entretien (réparation) des équipements. 

[34] L’entente contient ensuite les travaux à effectuer en services essentiels relativement à 

l’hygiène du milieu : eau potable et eaux usées. 

[35] L’entente mentionne les travaux reliés au contrôle, à l’opération, à la surveillance, à 

l’entretien, à la réparation et à l’opération proprement dite des différentes usines, stations 

de pompages et autres équipements reliés à la production d’eau potable. Le personnel 

requis est également détaillé en temps supplémentaire, selon les besoins, pour l’Usine de 

traitement de l’eau Atwater, les usines de production d’eau potable Charles-J.-Des-
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Baillets, Ste-Anne-De-Bellevue, Pierrefonds et Lachine ainsi que l’entretien mécanique, 

la section des vannes et la section désinfection.  

[36] Concernant l’assainissement des eaux usées, l’entente indique le personnel et les 

fonctions qui pourront être requis en temps supplémentaire, selon les besoins, pour 

l’Usine de traitement des eaux de Rivière-des-Prairies seulement. Le personnel énuméré 

est affecté aux 2 salles de commandes, secteurs des boues et des eaux, et à l’entretien.  

[37] Tant pour le secteur de l’eau potable que celui des eaux usées, le Syndicat s’engage à 

fournir en temps supplémentaire, au besoin, les ouvriers spécialisés à l’intérieur des 

fonctions requises. Il s’engage de même pour les opérations de désinfection des conduites 

d’eau à la suite d’un bris ou d’une intervention rendue nécessaire pour assurer la santé ou 

la sécurité de la population. 

[38] L’entente prévoit ensuite les travaux à effectuer en services essentiels relativement à la 

direction du matériel roulant et ateliers / arrondissements. 

[39] L’entente mentionne les travaux reliés à l’entretien et à la réparation des appareils 

affectés aux interventions urgentes rendues nécessaires afin d’assurer la santé ou la 

sécurité de la population : pompes motorisées d’eaux usées, génératrices d’urgence, 

compresseurs et postes d’essence. Les travaux consistent aussi à alimenter les postes 

d’essence, les génératrices ainsi que les véhicules lors d’incendies. Sont détaillés les 

équipements et le personnel requis. 

[40] L’entente prévoit les travaux à effectuer en services essentiels relativement à la direction 

des immeubles / arrondissements. 

[41] Elle regroupe en 6 champs d’intervention les travaux à effectuer en services essentiels, 

lorsque la santé ou la sécurité de la population est affectée, et le personnel requis pour 

chacun : plomberie, ventilation (circulation, réfrigération, chauffage), menuiserie, 

électricité, serrurerie et barricades. 

[42] De même, l’entente prévoit les travaux à effectuer en services essentiels relativement au 

service de police.  

[43] Pour les travaux de type électronique (communications), le Syndicat s’engage à fournir le 

personnel qualifié en temps supplémentaire selon la nature des équipements défectueux 
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afin d’assurer la santé ou la sécurité de la population lorsque celle-ci est en cause. Pour le 

cheptel animal, l’entente prévoit le maintien des services nécessaires pour leur survie et 

leur bon maintien. Le personnel requis est aussi détaillé. 

[44] Également, l’entente prévoit qu’advenant une situation exceptionnelle et urgente n’y 

étant pas prévue et mettant en cause la santé ou la sécurité de la population, le Syndicat 

s’engage à fournir le personnel nécessaire pour faire face à cette situation. 

[45] Enfin, l’entente dispose de diverses modalités d’application des services essentiels telles 

que la désignation des personnes responsables des services essentiels de part et d’autre, la 

formation d’un comité de coordination et la disponibilité du personnel requis pour rendre 

les services essentiels. 

[46] Advenant que les parties éprouvent des difficultés quant à l’application ou l’interprétation 

de la liste des services essentiels, il est prévu que les parties communiqueront sans délai 

avec la médiatrice du Conseil. 

[47] Le Conseil constate qu’à plusieurs reprises, les parties emploient l’expression « au 

besoin » ou «selon les besoins ». Le Conseil interprète ces expressions comme signifiant 

que, chaque fois que l’Employeur réclame des services prévus à la liste, le Syndicat doit 

répondre promptement et sans délai à cette demande. 

[48] On retrouve également à l’entente, l’expression «employés qualifiés ». Le Conseil 

comprend que cette expression signifie qu’il s’agit de salariés qui effectuent normalement 

le travail requis par l’Employeur. 

[49] PAR CONSÉQUENT, après examen de l’entente du 10 juin 2010, le Conseil : 

[50] DÉCLARE que les services essentiels qui y sont prévus, avec les précisions 

apportées dans la présente décision, sont suffisants pour que la santé ou 

la sécurité de la population ne soit pas mise en danger; 
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[51] DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux énumérés 

dans leur intégralité à l’entente du 10 juin 2010 et selon le calendrier de 

rotation de la grève par arrondissement, annexés à la présente décision, 

comme si ici tout au long récités. 

LE CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 

(s) Françoise Gauthier 
Me Françoise Gauthier, vice-présidente 
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